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ARTICLE PREMIER

Compléter l’alinéa 8 par les mots :

« , qui assure le bon déroulement de la concertation locale et la transparence de l’information ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Le maire, par sa connaissance poussée des enjeux locaux et des acteurs en présence, est 
l’interlocuteur le plus pertinent pour animer la concertation au niveau communal et préserver 
l’équilibre entre modération de l’exposition aux ondes et aménagement numérique du territoire dans 
l’intérêt de ses administrés et du développement économique de la commune.

Il sera ainsi le garant de la qualité de la première phase de concertation locale


